
VIATRAJECTOIRE HANDICAP
- MDPH

IMPORTER ET SUIVRE LES DÉCISIONS D’ORIENTATION



Prérequis

Pour importer et suivre les décisions d’orientation 

sur ViaTrajectoire, vous aurez besoin : 

D’un compte ViaTrajectoire actif à votre nom

De l’habilitation MDPH sur votre compte 

ViaTrajectoire

Vous trouverez plus d’informations sur la création d’un compte et l’obtention 

d’habilitation sur notre parcours Tout savoir pour accéder à ViaTrajectoire

https://formation.sesan.fr/courses/vt-learndash-demarrer-sur-viatrajectoire/lessons/recuperer-son-identifiant-de-connexion/
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Importer des 

décisions 

d’orientation



1. Passez la souris sur HANDICAP

2. Cliquez sur Importer des décisions d’orientation2

1

1

2

Pour importer des décisions d’orientation dans ViaTrajectoire :



3

Cliquez sur Choisir un fichier pour importer les 

décisions d’orientation présentes dans le fichier .csv

Cliquez sur Vérifier les décisions 

3

Voici l’outil d’import des décisions d’orientation dans ViaTrajectoire. 

Retrouvez le modèle de référence du fichier en cliquant ICI, et la nomenclature associée en 

cliquant ICI.

4 4

https://formation.sesan.fr/download/45449/?tmstv=1768398443
https://formation.sesan.fr/download/45453/?tmstv=1768398712


5

Cliquez sur Importer les décisions. Il vous est ensuite 

demandé de patienter le temps de l’import.

5

Un récapitulatif des décisions d’orientation s’affiche.



L’import est terminé.



1. Sélectionnez la période sur laquelle vous souhaitez effectuer la 

recherche

2. Cliquez sur Rechercher

3. Le résultat de votre recherche s’affiche

2

1

1

2

3

3

Vous pouvez également rechercher l’historique des imports des décisions d’orientation.



Envoyer une 

décision 

d’orientation à un 

ESMS



1. Passez la souris sur HANDICAP

2. Cliquez sur Gérer les décisions d’orientation2

1

1

2

Pour accéder au Tableau de bord des décisions d’orientation :



Filtres vous permettant d’affiner votre recherche

Différents onglets dans lesquels sont classées les 

décisions d’orientation
1 2

1

Votre Tableau de bord des décisions d’orientation s’affiche. Il est composé de :



On retrouve, pour chaque décision d’orientation, les informations suivantes :

Le n° individu

Le sexe et l’identité de l’usager

L’adresse de l’usager

La date de la décision d’orientation

La date de dernière modification

Le statut de la décision d’orientation

La catégorie et le type de droit et prestation

La temporalité d’accueil

La période de validité

2

1 2 3 4 5

6
7 8 9

1

3

5

4

6

8

7

9



Cliquez sur la décision d’orientation1

Pour envoyer une décision d’orientation à un ESMS

La décision d’orientation s’ouvre

Cliquez sur Recherche d’ESMS2



Recherchez un ESMS en utilisant les critères de recherche

Une fois les critères de recherche 

sélectionnés, cliquez sur Rechercher

3

3



Cliquez sur Envoyer la notification

Un message apparaît. Cliquez sur 

OK pour envoyer la notification à 

l’ESMS

La liste des ESMS correspondant aux critères apparaît. Pour envoyer la décision d’orientation à un ESMS :

4

5



La décision d’orientation a bien été envoyée à l’ESMS sélectionné.



Suivre les 

décisions 

d’orientation



Deux tableaux de bord vous permettent de suivre les décisions d’orientation : Gérer les décisions 

d’orientation et Gérer les notifications envoyées.

Gérer les décisions d’orientation vous permet de suivre les décisions d’orientations qui ont été importées 

par votre MDPH dans ViaTrajectoire

Gérer les notifications envoyées vous permet de suivre les décisions d’orientations qui ont été envoyées 

aux ESMS présents sur le territoire couvert par votre MDPH.



Filtres vous permettant d’affiner votre recherche

Différents onglets dans lesquels sont classées les 

décisions d’orientation
1 2

1

Voici le tableau de bord Gérer les décisions d’orientation. Il est composé de :



On retrouve, pour chaque décision d’orientation, les informations suivantes :

Le n° individu

Le sexe et l’identité de l’usager

L’adresse de l’usager

La date de la décision d’orientation

La date de dernière modification

Le statut de la décision d’orientation

La catégorie et le type de droit et prestation

La temporalité d’accueil

La période de validité

2

1 2 3 4 5

6
7 8 9

1

3

5

4

6

8

7

9



En cours Usagers entrés
Sorties et décisions 

renouvelées
Sans suite Archivées

Notification envoyée

Notification lue

Contact effectué

Notification en cours 

d’analyse

Usager admissible, 

sans date d’admission 

programmée

Usager admis, avec 

date d’admission 

programmée

Période d’essai en 

cours

Usager entré

Demande de 

réorientation

Période d’essai non 

concluante

Usager sorti

Admission impossible 

signalée 

Admission impossible 

entérinée (=validée par la 

MDPH)

Notification annulée

Toutes les notifications 

dont la date de validité 

est expirée depuis plus 

de 3 mois (hors Usager 

entré)

Les notifications sont classées dans les différents onglets selon 

leur statut.



Cliquez sur une décision d’orientation pour l’ouvrir.

Statut de la décision dans les ESMS notifiées.



Vous pouvez visualiser les accompagnements en cours dans les ESMS sélectionnés en cliquant sur 

Afficher/Masquer les accompagnements.

Cliquez sur les volets du dossier pour les consulter.



Voici le tableau de bord Gérer les notifications envoyées. Vous y retrouverez les décisions d’orientations 

qui ont été envoyées par une MDPH aux ESMS présents sur le territoire couvert par votre MDPH.

Il est composé :

De filtres vous permettant d’affiner votre recherche

Du numéro d'individu des usagers

Du sexe et de l'identité des usagers

De la date de dernière modification

1

2

3

4

1

2 3 4



Cliquez sur une ligne pour afficher les décisions d'orientations concernant l'usager.

Cliquez sur       pour ouvrir la décision d’orientation.

Cliquez sur       pour ouvrir le récapitulatif des notifications envoyées.



Pour ouvrir un récapitulatif des notifications envoyées, vous pouvez aussi cliquer sur une décision d’orientation.



Les notifications envoyées par d’autres MDPH à un ESMS de votre territoire apparaissent 

également dans ce tableau de bord.

Cependant, vous n’avez pas accès aux détails de ces décisions d’orientation (contenu 

anonymisé).



Gestion des 

renouvellements 

des décisions 

d’orientation



Contexte

Vous souhaitez importer dans ViaTrajectoire un renouvellement de décision d’orientation. Deux cas de figure :
1. La décision d’orientation renouvelée est déjà en cours de validité
2. Vous souhaitez importer une décision d’orientation en anticipé : la décision d’orientation n’est pas encore en cours de 

validité



1. Importer le renouvellement d’une décision d’orientation en cours de validité 
1

2

4

3

5

6

⚠️Dans le fichier CSV à importer : 
• La colonne 71 doit préciser « renouvellement » dans la 

nature du droit 
• La colonne 72 doit lister les identifiants des décisions 

d’orientation à renouveler

Retrouvez le modèle de référence du fichier en cliquant ICI, et la nomenclature associée en 

cliquant ICI.

https://formation.sesan.fr/download/45449/?tmstv=1768398443
https://formation.sesan.fr/download/45453/?tmstv=1768398712


2. Vérifier l'import du renouvellement (DO en cours de validité)

1

2

3

3

L’ancienne décision 
d’orientation est 
passée 
automatiquement
au statut 
« renouvellement » 
et sera archivée

La nouvelle décision 
d’orientation 
reprend 
automatiquement 
le statut de 
l’ancienne décision 
d’orientation (ici 
« Admissible »)

Les dates de la 
décision d’orientation 
renouvelée ont bien 
été mises à jour

3



1. Importer le renouvellement d’une décision d’orientation en anticipé

1

2

4

3

5

⚠️Dans le fichier CSV à importer : 
• La colonne 71 doit préciser « renouvellement » dans la 

nature du droit 
• La colonne 72 doit lister les identifiants des décisions 

d’orientation à renouveler

6



2. Vérifier l’import du renouvellement (DO anticipé)
1

2

3

3

La décision 
d’orientation 
renouvelée en 
anticipé apparait 
au statut 
« Orienté »

La décision 
d’orientation initiale 
est toujours présente 
au statut 
« Admissible »

La décision 
d’orientation 
renouvelée n’est 
pas encore en cours 
de validité

3



3. ESMS : gérer le renouvellement d’une décision d’orientation en anticipé

Pour que la décision d’orientation renouvelée remplace l’ancienne décision, l’ESMS devra suivre 
les actions suivantes :
1. Une fois la décision d’orientation en cours de validité, celle-ci apparaît dans le tableau 

« Gérer les renouvellements »
2. L’ESMS sélectionne la décision d’orientation et clique sur « acter le renouvellement des 

décisions sélectionnées » (en tant que MDPH, vous avez accès à cette page uniquement en 
mode « lecture ». Vous ne pouvez pas réaliser cette action à la place de l’ESMS) 

3. L’ESMS confirme l’action

⚠️Cette action peut être réalisée uniquement pour les usagers sur liste d’attente ou entrés

1

1

2

3



4. ESMS : gérer le renouvellement d’une décision d’orientation en anticipé

Une fois l’action réalisée par l’ESMS, les statuts des décisions d’orientation sont mis à jour automatiquement. 
Voici l’affichage dans le tableau de bord MDPH :

L’ancienne décision 
d’orientation est 
passée 
automatiquement
au statut 
« renouvellement » 
et sera archivée

La nouvelle décision 
d’orientation reprend 
automatiquement le 
statut de l’ancienne 
décision d’orientation 
(ici « Admissible »)

Les dates de 
la décision 
d’orientation 
renouvelée 
ont bien été 
mises à jour



Gestion des 

révisions des 

décisions 

d’orientation



Contexte

Vous souhaitez importer dans ViaTrajectoire la révision d’une décision d’orientation.
Voici les actions à mener par la MDPH, puis par l’ESMS.



1. MDPH : importer une révision de décision d’orientation
1

2

4

3

5

⚠️Dans le fichier CSV à importer : 
• La colonne 71 doit préciser « révision » dans la nature du 

droit 
• La colonne 72 doit lister les identifiants des décisions 

d’orientation à réviser

6

💡Cet import entrainera l’expiration 
automatique de la décision révisée et 
la création d’une nouvelle décision



2. MDPH : vérifier l’import d’une DO révisée 1

2

La décision 
d’orientation 
initiale a été 
expirée 
automatiquement,
mais son statut est 
toujours 
« Admissible »

La nouvelle 
décision 
d’orientation 
apparait au 
statut 
« orienté »

Les dates de la 
décision d’orientation 
initiale ont été 
remplacées par les
dates de la révision



3. ESMS : les actions à réaliser suite à une révision
1

2

3

4

5

6

La décision initiale est 
expirée, mais toujours au 
statut « Admissible »

La nouvelle décision est 
au statut « orienté »



4. ESMS : les actions à réaliser suite à une révision

7

8

9

10

L’ESMS place la nouvelle décision 
au statut « Admissible »

Les 2 décisions sont au 
statut « Admissible »

L’ESMS retire la décision 
expirée de la liste d’attente



5. ESMS : les actions à réaliser suite à une révision

11

12

L’ancienne décision est au statut « Lu ». Elle sera déplacée 
automatiquement dans l’onglet « Archivées » dans 90 jours

La décision étant 
expirée, aucune action 
n’est possible



Annuler et 

réactiver une 

notification



Pour annuler ou réactiver une notification envoyée à un établissement, vous pouvez passer par le 

tableau de bord Gérer les notifications envoyées.

Ces actions peuvent aussi être réalisées depuis le tableau de bord Gérer les décisions d'orientation.

1. Passez la souris sur HANDICAP

2. Cliquez sur Gérer les notifications envoyées2

1

1

2



Cliquez sur la ligne pour afficher les décisions d'orientations concernant l'usager.

Cliquez sur       pour ouvrir la décision d’orientation.4

3

4

3



Pour annuler une notification, cliquez sur le menu déroulant Sélectionner une action, puis sur Annuler la notification.

Sélectionnez un motif dans la liste, 

puis écrivez une précision.

Cliquez ensuite sur Valider



La notification est annulée. Pour la réactiver, cliquez sur le menu déroulant Sélectionner une action, puis sur 

Réactiver la notification.

Sélectionnez un motif dans la liste, 

puis écrivez une précision.

Cliquez ensuite sur Valider



Vous pouvez aussi réactiver une notification annulée directement 

depuis le tableau de bord Gérer les notifications envoyées.

Cliquez sur l’usager

Cliquez sur la décision d’orientation

Cliquez sur
2

1

3

1

2

3
Sélectionnez un motif dans la liste, 

puis écrivez une précision.

Cliquez ensuite sur Valider



La notification est repassée au statut Notification envoyée. Elle sera donc de nouveau visible par l’ESMS



Entériner ou refuser une 

admission impossible



Lorsqu’un ESMS répond à une notification en signalant l’admission impossible de l’usager, 

vous avez, en tant que MDPH, la prérogative de l’entériner ou de la refuser. Pour le faire, 

vous devez passer par le tableau de bord Gérer les évènements.

1. Passez la souris sur HANDICAP

2. Cliquez sur Gérer les évènements2

1

1

2



3 4
7

Voici le tableau de bord Gérer les évènements. Il répertorie les notifications entrée en ESMS, sortie et en 

admission impossible.

Filtres vous permettant d’affiner votre recherche

Statut de la notification et motif renseigné

Numéro d'individu des usagers et identité

Date de la décision et période de validité

ESMS ayant répondu à la notification

Type d’évènement, et son état, selon que vous l’ayez lu ou non

Date d’enregistrement et de dernière modification de la notification

Les boutons d’action

1

2

3

41

2 5 6 8

5

6

7

8



Plusieurs actions sont possibles à partir de ce tableau de bord.

Ouvrir la décision d’orientation

Entériner l’admission impossible (sans action de votre part, l’admission 

impossible sera validée automatiquement au bout de 90 jours)

Refuser le signalement d’admission impossible

Marquer le signalement d’admission impossible comme étant en cours 

d’analyse (permet de bloquer le compteur des 90jours)



Après ouverture de la décision d’orientation, vous retrouvez les précisions sur l’admission impossible

renseignées par l’ESMS. Pour les consulter, cliquez sur 

Autres actions possibles depuis le menu déroulant Sélectionner une action : Entériner l’admission 

impossible, Refuser l’admission impossible, ou Annuler la notification.

6

7

Écrivez une précision.

Cliquez ensuite sur Valider

8



Si l’admission impossible est entérinée, le statut de la notification devient Admission impossible entérinée.

Il est possible de réactiver la notification en cliquant sur le menu déroulant Sélectionner une action, puis sur 

Réactiver la notification.

Sélectionnez un motif dans la liste, 

puis écrivez une précision.

Cliquez ensuite sur Valider



Si l’admission impossible est refusée, le statut de la notification redevient Notification lue.



Supprimer et 

réactiver une 

décision 

d’orientation



Pour annuler ou réactiver une décision d’orientation, vous pouvez passer par le tableau de 

bord Gérer les décisions d’orientation.

Ces actions peuvent aussi être réalisées depuis le tableau de bord Gérer les notifications envoyées.

1. Passez la souris sur HANDICAP

2. Cliquez sur Gérer les décisions d’orientation2

1

1

2



Cliquez sur la décision d’orientation pour l’ouvrir3

3



Pour annuler la décision :

Cliquez sur Annuler la décision d’orientation.

Sélectionnez un motif dans la liste, puis écrivez 

une précision. Cliquez ensuite sur Valider.

4

4

L’action d’annuler une décision d’orientation annulera également toutes les notifications 

envoyées aux ESMS

5

5



Une décision d’orientation annulée apparaît dans votre Tableau de bord dans l’onglet Sans suite.



Pour réactiver une décision d’orientation annulée :

Cliquez sur 

Cliquez ensuite sur OK

6

6

7

7



Une décision d’orientation réactivée apparaît dans l’onglet En cours. Les notifications envoyées aux ESMS sont 

toujours annulées. Pour qu’elles réapparaissent dans leurs tableaux de bord, il faut réactiver les notifications.

Pour réactiver les notifications :

Cliquez sur la décision d’orientation pour l’ouvrir8

8



Pour réactiver les notifications :

Cliquez sur le menu déroulant Sélectionner une 

action, puis sur Réactiver la notification.

Sélectionnez un motif dans la liste, puis écrivez 

une précision. Cliquez ensuite sur Valider

9

9

10



La notification est à nouveau au statut Notification envoyée



Modifier la 

caractérisation 

d’une décision 

d’orientation



Niveau de caractérisation: rappel

Pas de projet 

immédiat en ESMS/ 

orientation de 

précaution

Niveau 5

Evolution du projet/ 

milieu ordinaire avec 

étayage simple

Niveau 4

Réponse inadaptée 

au besoin / 

Anticipation risque de 

rupture/ milieu 

ordinaire avec appui 

renforcé

Niveau 3

Risque de rupture de 

parcours à CT/ 

maintien à domicile 

inadapté / risque de 

déscolarisation

Niveau 2

Rupture de parcours / 

retour impossible à 

domicile / usager ou 

aidants en danger

Niveau 1

Intégration 

immédiate 

impossible - La 

reprise d'emploi 

n'est pas d'actualité 

(hospitalisation...)

Niveau 5

Evolution projet pro/ 

construction projet 

en cours

Niveau 4

Accompagnement 

médico-social 

existant

Niveau 3

Forte motivation/ 

MISPE réussie/  

facteur clé insertion 

sociale/ risque de 

rupture

Niveau 2

Impact grave santé / 
vie psychique ou 
sociale/ Absence 
soutien familial ou 
médico-
social/Rupture de 
parcours (pro)

Niveau 1

Orientation 

professionnelle

ESMS enfants &

adultes



Pour modifier la caractérisation d’une décision d’orientation, vous devez accéder à la décision 

d’orientation. Vous pouvez passer par le tableau de bord Gérer les décisions d’orientation.

Ces actions peuvent aussi être réalisées depuis le tableau de bord Gérer les notifications envoyées.

1. Passez la souris sur HANDICAP

2. Cliquez sur Gérer les décisions d’orientation2

1

1

2



Cliquez sur la décision d’orientation pour l’ouvrir3

3



1. Cliquez sur Décision d’orientation

2. Sur la ligne Caractérisation, cliquez sur Modifier

3. Sélectionnez une caractérisation, ainsi qu’un 

motif dans la liste, puis cliquez sur Valider

4

4

5

5

6

6



La caractérisation sélectionnée apparait, avec le motif renseigné.



Rechercher un 

dossier – Accès 

rapide



ViaTrajectoire vous permet de retrouver rapidement un dossier précis. Vous devez pour 

cela utiliser l’outil Rechercher un dossier.

1. Passez la souris sur HANDICAP

2. Cliquez sur Rechercher un dossier2

1

1

2



1. Entrez les informations

2. Cliquez sur Rechercher un dossier

3. Le parcours de l’usager s’affiche. Vous pouvez 

afficher les décisions d’orientation expirées en 

cliquant sur Afficher les orientations expirées.

3

4

3

4

5

5



Vous pouvez cliquer sur       pour ouvrir la décision d’orientation.

Vous pouvez également cliquez sur        pour afficher le récapitulatif des notifications envoyées.



Accéder à 

l’observatoire 

(statistiques)



1

2

ViaTrajectoire propose un outil d’observatoire statistique.

1. Passez la souris sur OBSERVATOIRE

2. Cliquez sur Handicap

1

2



Vous pouvez obtenir des données statistiques en cliquant sur Commander. 



1

2

Les données commandées seront visibles dans la partie Consulter de l’Observatoire.

1. Passez la souris sur OBSERVATOIRE

2. Cliquez sur Consulter

1

2



Vous retrouverez ici données commandées, lorsqu’elles seront disponibles.


